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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf. : 2026-59-0039

EARL DE LA FOLIE
Monsieur Romain POTTIER
58 rue de la route cornée
59213 BERMERAIN

Arrêté préfectoral de suspension relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R.  
331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de 
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations 
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral  donnant  délégation  de signature à  monsieur  Paul  MENNECIER,  directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 3 
avril 2026 ; 

Vu  l’arrêté  de  subdélégation  de  signature  à  certains  agents  de  la  direction  régionale  de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 7 avril 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par l’EARL DE LA FOLIE représentée 
par  monsieur  Romain POTTIER, pour les parcelles ZK86, ZK87, ZK120, ZM17, ZM18, ZM19, ZM21, 
ZM22, ZM42, ZM45, ZM48 sises sur le territoire de la commune de VILLERS-POL et les parcelles ZB66, 
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ZB68, ZB84, ZB86, ZB113, ZB31 sises sur le territoire de la commune de MARESCHES, d’une superficie 
totale de 18,0559 hectares (ha), enregistrée complète le 27 janvier 2026 ; 

Considérant ce qui suit :

1) En application du II de l’article L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, le préfet de 
région peut suspendre l’instruction d’une demande d’autorisation d’exploiter lorsque l’opération en-
visagée  conduit  à  un  agrandissement  ou  une  concentration  excessifs  au  regard  des
critères du SDREA ;

2)  La demande de l’EARL DE LA FOLIE  consiste en l’agrandissement de son exploitation,  par la 
reprise d’une superficie de 18,0559 ha ;

3) L’EARL DE LA FOLIE est composée d’un associé exploitant ayant des revenus extra-agricoles, soit 
0,42 UTAc,p=0,4 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

4) L’EARL DE LA FOLIE exploite déjà 149,8600 ha ; 

5) L’EARL DE LA FOLIE souhaite mettre en valeur une surface totale de 167,9159 ha, soit 401,7969 
ha/UTAc,p=0,4. Cet indicateur pour les agrandissements et concentrations excessifs (IPACE) défini à 
l’article 1 du SDREA dépasse 2 fois le seuil de contrôle après opération ;

6 ) L’opération envisagée conduit à un agrandissement excessif au regard des critères du SDREA des 
Hauts-de-France. 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

ARRÊTE

Article 1   er  

L’instruction de la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL DE LA FOLIE, dont le siège 
d’exploitation est situé à BERMERAIN, et enregistrée le 27 janvier 2026, pour les parcelles dont les ré-
férences cadastrales sont précisées en annexe sises sur le territoire des communes de VILLERS-POL 
et MARESCHES d’une superficie totale de 18,0559 ha et appartenant à madame Béatrice LUSSIEZ et 
au CCAS de MARESCHES, est suspendue pour une durée de 8 mois à compter de la date de publica-
tion de la présente décision sur le site de la préfecture départementale du Nord.

Article 2

Pendant  la  période de suspension  de l’instruction,  tout  intéressé peut  présenter  une demande
d’autorisation d’exploiter portant sur les mêmes biens.

Article 3

Conformément  aux dispositions de l’article D. 331-6-1 du code rural  et de la pêche maritime, le
présent arrêté est notifié à l’EARL DE LA FOLIE et fait l’objet d’un affichage pendant un mois aux  
mairies de VILLERS-POL et de MARESCHES. Il est également publié sur le site de la préfecture du 
Nord.

Article 4
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Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental 
des territoires et de la mer des Hauts-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État 
dans la région Hauts-de-France.

             Fait à Amiens, le 11 mai 2026

Pour le Préfet, par subdélégation,
La Cheffe adjointe du service régional de la per-
formance économique et environnementale des 

entreprises 

            Ea DELATTRE

Copie pour information à l’exploitant en place, aux propriétaires. Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui 
suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, directe -
ment  auprès  du  tribunal  administratif,  par  voie  postale  en  recommandé  avec  avis  de  réception  ou  sur  place  contre
horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale 
en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision 
ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de 
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal  
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.
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Annexe

Communes Références 
cadastrales Superficies Nom des propriétaires

VILLERS-POL ZK86 ZK87 
ZK120 ZM17 
ZM18 ZM19 ZM21 
ZM22 ZM42 
ZM45 ZM48 

11,7682ha MME LUSSIEZ BÉATRICE

MARESCHES ZB66 ZB68 ZB84 
ZB86 ZB113

5,5394 ha MME LUSSIEZ BÉATRICE

SOUS-TOTAL 17,3076 ha
ZB31 0,7483 ha CCAS DE MARESCHES
SOUS-TOTAL 0,7483 ha
SUPERFICIE 
TOTALE

18,0559 ha 
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